
Nouvelle modalité de maîtrise « avec Stage » 

 

Le Département d'études anglaises de l’Université de Montréal offre une toute 
nouvelle modalité dans le cadre de son programme de maîtrise sans mémoire : la 
modalité « avec Stage ». 

 
À qui s’adresse cette nouvelle modalité? 

 
Cette nouvelle modalité « avec Stage » offrira une formation mieux adaptée aux 
besoins des étudiantes et étudiants qui souhaitent poursuivre une carrière dans les 
milieux où la communication en anglais ainsi qu’une connaissance approfondie des 
littératures et des cultures de l’univers anglophone sont avantageuses : le monde de 
l’édition, de l’enseignement au collégial, le monde des festivals littéraires et 
culturels, et celui des relations publiques. Le programme comprendra notamment 
des activités pratiques en milieu professionnel. Ceux et celles qui aimeraient 
enseigner en milieux collégial devraient suivre le cours ANG 6897 Former les 
lecteurs. 

 
Quelles sont les conditions d’admission? 

 
Les conditions d’admission sont les mêmes que pour toute autre modalité de la 
maîtrise. 

 
Quelle est la structure du programme? 

 
Cliquez ici pour consulter la fiche descriptive du programme. 

 
La modalité est-elle contingentée? 

 
Contrairement à la maîtrise avec mémoire et à la maîtrise avec travail dirigé, qui ne 
sont pas contingentées, la modalité « maîtrise avec Stage » est limitée à 12 
admissions annuellement afin d'assurer à tous les étudiantes et étudiants inscrits un 
superviseur professionnel. L’étudiant qui souhaite faire un stage doit soumettre une 
demande au Comité des grades supérieurs avant la fin de leur deuxième trimestre.  

 
Si j'obtiens ma maîtrise en études anglaises « avec Stage », suis-je 
admissible au programme de doctorat? 

 
La maîtrise avec stage ne mène normalement pas au doctorat. La maîtrise avec 
mémoire ou avec travail dirigé est un préalable normal aux études de doctorat.  

http://www.progcours.umontreal.ca/programme/cgi/az00100?nom_fichier=213510&adresse=www.etudes.umontreal.ca/index_fiche_prog/&suffixe=_desc�


 
Dois-je rédiger un mémoire de maîtrise dans la modalité de maîtrise « avec 
Stage » ? 

 
Non. L'option « maîtrise en études anglaises avec stage » se conclut par la rédaction 
d'un rapport de stage. 

 
Est-ce que mon inscription à cette modalité me garantit d’obtenir un poste 
d’enseignant dans un cégep une fois ma formation terminée?  

 
Le Département d’études anglaises n’offre pas de service de placement étudiant; 
toutefois, une formation disciplinaire solide et une expérience d'enseignement en 
milieux collégial dans le cadre des activités pratiques constituent un atout de taille à 
votre dossier de candidature auprès des cégeps. 

 
Pour en savoir plus  

 
Pour obtenir de plus amples informations, prière de contacter le responsable des 
cycles supérieurs du Département d'études anglaises. 

 

Michael E. Sinatra 
michael.eberle.sinatra@umontreal.ca 
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